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Miedlion desHoutes Mise en conformité des régimes de 
aee 'Gelioii d laRouis priorité ponctuelle sur la RD 25 aux 

carrefours avec les voies 
communales situées hors 
agdlomération de Mende 

LA PRÉSIDENTE DU GONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
LOZÈRE 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MENDE 

VU [a loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, ] 

VU le code de [a route et notamment l'article R 411-7, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à [a S5ignalisation des routes et 
autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur [a signalisation routière, livre |, Zème partie, 
'ſntersections et régimes de priorité”, approuvée par l'arrêté interministériel 
du 26 juillet 1974, 

VU l'arrêèté de Madame [a Présidente du Gonseil départemental n° 17-1009 du 3 
mars 2017 portant délégation de signature à Monsieur |e Directeur des 
Routes, 

Gonsidérant qu'il convient régulièremert de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux carrefours des voies communales de Mende avec [à RD 25 s5ont 
adaptés au trafice et aux conditions de sécurité et de visibilité rencontrés par les 
Usagers de [a route 3ur ce secteur, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1: A leur débouché sur [a RD 25, les régimes de priorité décrits ci- 
après sont institués ou maintenus 5ur les voies communales 
SUivantes situées hors agglomération ; 
  

  

          

Norn de'a vois PR Sur la | Position dans le sens REUNS STSTE 
RD 25 des PR croissants 9 P 

| VG 05 31+880 Droîte STOP 

Hêtel du Département TéL: D 66 47 66 b6 
à rue delaRovère. B,P 2i  Fox : 04 66 49 66 10 . 
ÀBD01 MENDE Cedex contactiôlozere.fr lozere.fr RÉPUBLIQUE FRANPAISE



ARTICGLE 2 ; 

ARTIGLE 3 ; 

ARTIGLE 4 ; 

Toutes dispositions antérieures contraires au présent arréêté sont 
abrogées. 

Les présentes dispositions entreront en vigueur dés mise en place 
de [a 5ignalisation réglementaire par les services de l'UTCD de 
Ghanac, 

Monsieur le Directeur des Routes, 
Monsieur le Ghef de l'UTGD de Ghanac, 

Monsieur [|e Maire de [a commune de ende, 
Monsieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 
5ont chargés chacun en ce qui |e concerpe, de l'exécution du 

présent arrêté. 

   

    

Mende, | 

Pour la Présidente du C 
Monsieur le Direcieur Général des Infré 

A Mende, le J Ÿ MAks 2017 
Le Maire de Mende 

Laurent SUAU 

  

Acte exécutoire 
Mende, le |.k AR. 201/ 

Pour la Présidente du CGonseil départemental 
Monsieur le Directeur Général des Infrastructures Routières, 

Frédéric BOUET 
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